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Assuré d’avancerAssuré d’avancer

Avec Gan Assurances,  
vous allez au bout de  

vos ambitions et de vos projets  
pour votre entreprise et  

pour vous-même.

Vous avancez en confiance,  
assuré de pouvoir compter  

sur un conseiller  
toujours à vos côtés.



Tarifs 2011 (TTC)
	 Garantie « Fiscale & URSSAF »

La cotisation applicable dans le cadre de souscription individuelle est calculée en fonction 
du chiffre d’affaires HT déclaré à la souscription par vos clients.

	 L’option Prud’homale pour gagner en sérénité

Avec cette option, l’entreprise se prémunit des frais engendrés par une action aux 
prud’hommes intentée par un ou plusieurs de ses salariés. Les honoraires des avocats 
sont pris en charge selon un barème.

La cotisation applicable est calculée en fonction du nombre de salariés déclarés à la 
souscription par vos clients.

Avec Gan Assurances,  
renforcez le conseil de vos clients.
La confiance de vos clients est essentielle pour développer votre expertise  
sur le long terme. Et c’est parfois dans les moments difficiles que traverse 
l’entreprise, que vos clients sont les plus exigeants. La garantie Protection 
Juridique Fiscale et Sociale de Gan Assurances permet la prise en charge de 
frais qui souvent n’étaient pas prévus dans le contrat de collaboration, en cas  
de contrôle notamment.

Avec cette garantie,  
en tant qu’Expert Comptable, c’est pour vous :
•	� La certitude d’être réglé de vos honoraires,
•	� La possibilité de facturer dans son intégralité le temps passé,
•	� La valorisation de votre rôle de conseil en proposant à vos clients une solution  

permettant de supprimer la charge financière du contrôle.

Votre client profite d’une garantie étendue…
Au titre de l’assistance à contrôle, les frais inhérents aux déplacements et  
honoraires sont remboursés :

•	� Contrôles sur place
•	� Contrôles sur pièces
•	� Examen contradictoire de la Situation Fiscale Personnelle du chef d’entreprise (ESFP)

… pour une prise en charge importante.
•	� 10 000 € par contrôle fiscal*
•	 �2 000 € par contrôle URSSAF*
•	� 7 000 € pour l’option prud’homale

* dans la limite de 5 000 € (1000 €) pour les honoraires d’expert comptable dans le cadre d’un contrôle fiscal (URSSAF) 

Votre Agent Général Gan Assurances se tient à votre disposition  
pour toute information sur cette solution et  
sa mise en place chez vos clients.

Chiffre d’affaires HT de l’entreprise Garantie Fiscal & Urssaf

<  à  250 K€ 170 €

250 001 €  à  500 000 € 343 €

500 001 €  à  1 000 000 € 510 €

1 000 001 €  à  1 500 000 € 752 €

1 500 001 €  à  5 000 000 € 1028 €

5 000 001 €  à  15 000 000 € 1362 €

15 000 001 €  à  25 000 K€ 2 550 €

Nombre de salariés Option Prud’homale

<  à  4 salariés (forfait) 140 €

de  5  à  50  salariés 30 €  / salarié


